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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 1-10-2010 

constatant que la remise des droits à l’importation n'est pas justifiée dans un cas 
particulier 

 
(Dossier REM 05/09) 

(Le texte en langue espagnole est le seul faisant foi.) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des 
douanes communautaire1, et notamment son article 239, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par lettre du 3 novembre 2009, reçue par la Commission le 3 décembre 2009, les 
autorités espagnoles ont demandé à la Commission de décider si une remise des droits 
à l’importation était justifiée au titre de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du 
Conseil et de l'article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission 
du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) 
n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire2. 

(2) Le 5 janvier, le 8 janvier et le 11 février 2004, une entreprise portugaise (ci-après 
dénommée «la partie intéressée») a importé du Maroc des lots de poissons destinés à 
être mis en libre pratique. Les marchandises ont été déclarées originaires de 
Mauritanie. 

(3) Conformément au protocole I de l'annexe V de l'accord de partenariat entre les 
membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, signé à Cotonou 
le 23 juin 2000 (ci-après dénommé «l'accord de Cotonou»)3, les produits en question 
originaires de Mauritanie étaient, à l'époque des faits, admis à l'importation dans 
l'Union européenne en exemption de droits à l'importation, sur présentation d'un 
certificat de circulation des marchandises EUR.1 (ci-après dénommé «certificat 
EUR.1»).  

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. 
2 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1. 
3 JO L 317 du 15.12.2000, p. 3. 
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(4) En l’espèce, la partie intéressée a présenté un certificat EUR.1 à l’appui de chaque 
déclaration en douane de mise en libre pratique. Les autorités douanières espagnoles 
ont accepté les déclarations et accordé le bénéfice du traitement tarifaire préférentiel. 

(5) En raison de l’existence de doutes fondés quant à l’authenticité des certificats en 
cause, le 23 janvier 2006, les autorités espagnoles ont transmis aux autorités 
mauritaniennes une copie de ces certificats aux fins de leur contrôle, conformément 
aux dispositions de l’article 32 du protocole I précité. 

(6) Dans leur réponse du 29 mars 2006, les autorités mauritaniennes ont indiqué qu’elles 
n’avaient pas délivré les certificats en question et que ces derniers n'étaient pas 
authentiques. 

(7) Le 10 janvier 2007, le chef du bureau de Nouadhibou-Pêche a attesté que les lots de 
poissons réfrigérés pour lesquels les certificats EUR.1 ont été délivrés avaient bien été 
exportés à partir de Nouadhibou (République islamique de Mauritanie) et que leur 
situation avait été régularisée par l'acquittement des droits et taxes exigibles et des 
pénalités prévues par la réglementation. Cette attestation a été transmise aux autorités 
espagnoles par l'agent en douane qui avait établi les déclarations de mise en libre 
pratique. 

(8) Du 19 au 23 mars 2007, une mission de coopération administrative a été menée en 
Mauritanie par des représentants de l'Espagne et de la Commission européenne afin, 
notamment, de déterminer l'ampleur et la nature de la fraude et de clarifier le contexte 
dans lequel les attestations avaient été délivrées par des autorités mauritaniennes. À 
cette occasion, dans un document remis aux membres de la mission, le directeur des 
enquêtes et des contrôles douaniers de la direction générale des douanes de Mauritanie 
a indiqué, le 21 mars 2007, que le contrôle des certificats avait permis de constater que 
les certificats EUR.1 étaient faux et qu'ils avaient été établis au moyen de faux cachets 
et de fausses signatures. Les opérateurs mauritaniens ayant bénéficié de cette opération 
avaient été interpellés pour répondre de cette infraction, et leur situation avait été 
régularisée par le paiement des droits à l'importation et des pénalités exigibles. 
Néanmoins, cette régularisation ne justifiait pas la délivrance de nouveaux certificats 
de circulation de marchandises EUR.1. 

(9) Étant donné que les marchandises ne pouvaient donc pas bénéficier du taux 
préférentiel applicable dans le cadre de l'accord de Cotonou, le 22 mai 2007, les 
autorités douanières espagnoles ont engagé à l'encontre de la partie intéressée une 
action tendant au recouvrement a posteriori des droits à l’importation pour un montant 
de XXXX EUR. 

(10) C'est ce montant qui fait l'objet de la demande de remise présentée par les autorités 
espagnoles.  

(11) La demande adressée par les autorités espagnoles à la Commission tend à indiquer que 
la remise est justifiée pour les raisons suivantes: 

a) il n'aurait pas été possible pour la partie intéressée de faire part de ses observations 
à propos de la communication des droits en cause dans les délais prévus par la 
législation espagnole; 
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b) les autorités espagnoles n’auraient pas respecté le délai de trois ans fixé à 
l’article 221, paragraphe 3, du code; 

c) il ne serait pas établi que la communication de la dette a été précédée de 
l'inscription dans les registres comptables prévue à l'article 217 du code; 

d) le délai de deux ans qui s’est écoulé entre le dépôt des déclarations et la 
notification de l’inauthenticité des certificats aurait mis la partie intéressée dans 
l’impossibilité d’agir; 

e) la communication des droits révélerait simplement que les certificats étaient faux, 
sans indiquer si les autorités avaient conservé un double des certificats dans leurs 
archives; or, pour permettre à la partie intéressée de se défendre, il devrait être 
possible en cas de falsification – comme en cas de vol, de perte ou de destruction – 
d'obtenir une copie, afin de pouvoir comparer cette dernière avec le certificat joint à 
la déclaration; 

f) les autorités mauritaniennes auraient indiqué que la situation avait été régularisée 
en ce qui concerne ces certificats, sans autres précisions; 

g) les marchandises concernées seraient bien originaires de Mauritanie comme 
l'attesterait le certificat sanitaire joint aux déclarations d'importation; 

h) la partie intéressée aurait toujours agi de bonne foi et n'aurait commis ni 
manœuvre ni négligence manifeste. 

(12) Par lettre du 25 mai 2010, reçue par la partie intéressée le 28 mai 2010, la Commission 
a informé cette dernière qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 
défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. L'entreprise n'a pas réagi à 
cette lettre. 

(13) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 
composé de représentants de tous les États membres s’est réuni le 24 septembre 2010 
dans le cadre du comité du code des douanes, section «dette douanière et garanties», 
afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(14) Conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 
remboursement des droits à l'importation dans des situations autres que celles visées 
aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de circonstances 
n'impliquant ni manœuvre, ni négligence manifeste de la part de la partie intéressée. 

(15) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union européenne que cette 
disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une situation 
particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que le 
redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres opérateurs 
exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait pas subi le 
préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane4. 

                                                 
4 Arrêt du 10 mai 2001 dans l'affaire Kaufring AG (affaires T-186/97, T-190/97 à T-192/97, T-211/97, T-

216/97 à T-218/97, T-279/97, T-280/97, T-293/97 et T-147/99), Recueil p. II-1337. 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=en&numdoc=61997A0186
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A. La condition relative à l'existence d'une situation particulière 

(16) Il convient de vérifier si la situation dans laquelle se trouve l'entreprise doit être 
considérée comme exceptionnelle par rapport à celle des autres opérateurs exerçant la 
même activité.  

(17) Il convient tout d'abord de relever que les arguments invoqués par la partie intéressée 
tendant à contester la validité des décisions des autorités nationales compétentes 
relatives au paiement des droits litigieux [arguments cités aux points a) à d) ci-dessus] 
échappent à la procédure de remise ou de remboursement en vertu de l'article 239 du 
code5. En effet, ces questions relèvent de la compétence des États membres et 
certainement pas de celle de la Commission. Il est d'ailleurs de jurisprudence 
constante6 que les décisions de la Commission au titre des procédures de 
remise/remboursement en équité n'ont pas pour objet de statuer sur l'existence de la 
dette douanière ou sur son montant. Un opérateur qui n'admet pas l'existence de la 
dette douanière doit attaquer la décision établissant ladite dette douanière devant les 
instances nationales, conformément à l'article 243 du code. 

(18) Dans le cas d'espèce, l'octroi du traitement tarifaire préférentiel était soumis à la 
présentation de certificats EUR.1. Comme cela a déjà été précisé, les certificats 
concernés étaient des faux. 

(19) Il résulte de l'article 904, point c), du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission 
du 2 juillet 1993 que la présentation, même de bonne foi, par le redevable, d'un 
document dont il est établi ultérieurement qu'il était faux, falsifié ou inexact ne peut 
pas constituer par elle-même un motif justifiant l'octroi d'un remboursement ou d'une 
remise.  

(20) Il importe de souligner à cet égard que, dans le cadre de l'accord de Cotonou, la preuve 
de l'origine d'une marchandise doit être apportée par la présentation d'un des 
documents mentionnés à l'article 14 du protocole I précité, soit:  

a) un certificat de circulation des marchandises EUR.1, ou 

b) dans les cas visés à l'article 19, paragraphe 1, du protocole I, une déclaration 
établie par l'exportateur sur une facture, un bon de livraison ou tout autre document 
commercial décrivant les produits concernés d'une manière suffisamment détaillée 
pour pouvoir les identifier («déclaration sur facture»). 

(21) En l’absence de ces documents, le bénéfice du régime tarifaire préférentiel ne peut être 
accordé. Le certificat sanitaire délivré par les autorités espagnoles au moment de 
l'importation ne peut se substituer à ces documents. 

(22) En ce qui concerne la réponse des autorités mauritaniennes aux demandes de contrôle 
a posteriori des certificats EUR.1, il convient d'observer ce qui suit: 

                                                 
5 Voir l'arrêt du 6 juillet 1993 dans les affaires C-121/91 et C-122/91, CT Control et JCT Benelux. 
6 Voir l'arrêt du 24 septembre 1998 dans l'affaire C-413/96, Sportgoods, l'arrêt du 16 juillet 1998 dans 

l'affaire T-195/97, Kia Motors, et l'arrêt du 11 juillet 2002 dans l'affaire T-205/99, Hyper Srl. 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=en&numdoc=61991J0121
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=en&numdoc=61996J0413
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=en&Submit=Rechercher&alldocs=alldocs&docj=docj&docop=docop&docor=docor&docjo=docjo&numaff=T-205/99&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100


FR 6   FR 

(23) La détermination de l’origine des marchandises est fondée sur une répartition des 
compétences entre les autorités de l’État d’exportation et celles de l’État 
d’importation, en ce sens que l’origine est établie par les autorités de l’État 
d’exportation et que le bon fonctionnement de ce régime est soumis au contrôle 
conjoint des autorités compétentes des deux parties. La Cour a jugé que le mécanisme 
de coopération administrative prévu par les accords préférentiels ne peut fonctionner 
que si l’administration douanière de l’État d’importation reconnaît les appréciations 
portées légalement par les autorités de l’État d’exportation7.  

(24) Lorsque les autorités compétentes de l'État d'exportation déclarent, à la suite d'un 
contrôle a posteriori, qu'un certificat EUR.1 est faux, cela suffit pour permettre aux 
autorités de l'État d'importation de constater que des droits légalement dus n'ont pas 
été exigés et, dès lors, d'engager une action en recouvrement. Rien dans la 
réglementation n'oblige les autorités de l'État d'importation à établir l'exactitude des 
résultats du contrôle ni l'origine réelle de la marchandise8.  

(25) Enfin, en ce qui concerne l'attestation établie par les autorités mauritaniennes 
le 10 janvier 2007, par laquelle ces autorités indiquent que la situation a été 
«régularisée», il ressort du document établi par ces mêmes autorités en date 
du 21 mars 2007 que le contrôle des certificats EUR.1 concernés a révélé que ces 
derniers étaient faux et qu'ils avaient été établis au moyen de faux cachets et de fausses 
signatures. La régularisation de la situation a consisté pour les autorités 
mauritaniennes à percevoir une amende et les droits exigibles en Mauritanie. Cette 
régularisation ne permet aucunement de considérer que les marchandises peuvent 
bénéficier du régime tarifaire préférentiel lors de leur mise en libre pratique dans 
l'Union européenne. Aucune situation particulière au sens de l'article 239 du code ne 
saurait donc en résulter pour la partie intéressée. 

(26) Compte tenu de ce qui précède, les services de la Commission estiment que la 
première condition visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 n’est pas 
remplie. 

B. La condition relative à l’absence de manœuvre ou de négligence manifeste 

(27) Il résulte de la demande et de la lettre des autorités espagnoles à la Commission 
du 3 novembre 2009 que la partie intéressée doit être considérée comme n'ayant 
commis ni manœuvre ni négligence manifeste. Toutefois, dès lors que l'existence d'une 
situation particulière n'est pas établie, la remise sur la base de l'article 239 ne peut être 
accordée. 

(28) En conséquence, les services de la Commission considèrent que la remise des droits 
sur la base de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 n'est pas justifiée, 

                                                 
7 Voir notamment l'arrêt de la Cour de justice du 12 juillet 1984 dans l'affaire C-218/83, Les rapides 

savoyards, et l'arrêt de la Cour du 17 juillet 1997 dans l'affaire C-97/95, Pascoal & Filhos. 
8 Voir l'arrêt précité dans l'affaire Pascoal & Filhos, point 37. 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=en&numdoc=61983J0218
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=en&numdoc=61995J0057
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXX EUR et faisant l’objet de la demande 

du Royaume d'Espagne en date du 3 novembre 2009 n'est pas justifiée.  

Article 2 

Le Royaume d'Espagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 1-10-2010 

 Par la Commission 
 Algirdas ŠEMETA 
 Membre de la Commission 


